
 

 

ARRETE DE LA PRESIDENTE – N° 812 

 

Arrêté communautaire portant mise à jour du  

Plan Local d’Urbanisme de la Commune d’Arsy 

 

 

 

La Présidente de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées,  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L151-43, L152-7, L153-60, R151-1 et suivants, 
R151-51 et suivants et R153-18 ;  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées 
en date du 18 septembre 2018 transférant la compétence « PLUI » pour l’ensemble des communes du 
territoire ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la Commune d’Arsy approuvé en date du 20 avril 2015 ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet de la Région des Hauts de France en date du 12 Février 2020 de zonage 
archéologique sur le territoire de la commune d’Arsy. 
 
 
Considérant la nécessité de mettre à jour les annexes du PLU de la Commune d’Arsy. 
 

 

ARRETE 

 
 
Article 1er : 
 

Le PLU de la Commune d’Arsy est mis à jour à la date du présent arrêté.  
 
A cet effet, sont annexés au dossier de PLU les pièces suivantes : 
 

- L’arrêté du Préfet de la Région des Hauts de France en date du 12 Février 2020 
- L’annexe 1 contenant la cartographie du zonage archéologique 
- L’annexe 2 constituée de la notice explicative détaillant la nature du zonage archéologique et 

les modalités de consultation. 
 
Article 2 : 

 
La présente mise à jour, sur support papier, est tenue à la disposition du public en mairie d’Arsy aux 
heures habituelles d’ouverture du secrétariat et dans les locaux de la Préfecture de l’Oise. 
 

 
Article 3 : 

 

L’arrêté préfectoral du 12 Février 2020 ainsi que ses annexes sont joints au présent arrêté. 
 
 
 



 

 

 
 
Article 4 :  
 

Conformément aux dispositions de l’article L153-18 du Code de l’Urbanisme, le présent arrêté fera 
l’objet d’un affichage au siège de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées et en mairie 
d’Arsy pendant le délai d’un mois. 
 

 
Article 5 :  

 
Copie du présent arrêté sera adressée : 
  
 - au Préfet de l’Oise, 

 
- au Sous-préfet de l’Arrondissement de Compiègne, 

  
 - au Directeur des Territoires de l’Oise. 

 
 
 

Fait à Estrées-Saint-Denis, le 31 mars 2020 
 
     

 La Présidente 
 
 

 

Sophie MERCIER.  

 

 

 

 

 

 


